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De plus en plus d’entreprises et d’organismes ouvrent leurs
données ou permettent la réutilisation de données accessibles
librement sur internet, par exemple celles figurant sur les
réseaux sociaux. Leurs exploitations sont multiples, avec
divers objectifs et dans des conditions variées, par exemple
pour lutter contre la fraude, faire du démarchage commercial,
ou encore de la recherche scientifique. Ce qui peut porter
atteinte aux droits, libertés et intéréts des personnes
concernées.

Des recommandations et exemples
concrets

Pour accompagner les acteurs concernés par les traitements de
données et leur permettre de respecter leurs obligations en la
matiere, la CNIL propose des fiches a destination des
diffuseurs de données ouvertes (open data) et des fiches pour
les réutilisateurs de données publiées sur internet. Ces
fiches contiennent des recommandations et des exemples
concrets, pour savoir, par exemple, comment identifier la base
légale de son traitement ou encore comment informer les
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personnes conce rnées.

Pour en savoir plus : www.cnil.fr
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https://www.cnil.fr/fr/ouverture-et-reutilisation-de-donnees-personnelles-sur-internet-la-cnil-publie-ses-recommandations

